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L’Intelligence artificielle, sujet d’un
ensemble de ressources publié par la Cnil 
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Actualités

Le 5 avril 2022, la Commission nationale de l'informatique et des libertés
(ci-après la « Cnil ») a rendu public un corpus de ressources liés aux enjeux
de l’intelligence artificielle (ci-après « IA ») afin d’accompagner les
professionnels dans « leur mise en conformité » et aux questions de la
protection de la vie privée.
 
Qu’est-ce que l’intelligence artificielle ? 
 
Pour les professionnels, notamment de droit, c’est la possibilité d’utiliser
des outils pour déléguer certains travaux afin qu'ils soient réalisés plus
rapidement ou facilement. 
 
Selon la Cnil, le Parlement européen présente l’IA comme un « outil utilisé
par une machine afin de reproduire des comportements liés aux humains,
tels que le raisonnement, la planification et la créativité ».
 
Le but de la Cnil a une portée stratégique européenne, la Commission doit
pouvoir  « établir un cadre réglementaire solide pour une intelligence
artificielle fondée sur les droits de l’Homme et les valeurs fondamentales
pour la confiance des citoyens ».
 
Pourquoi est-ce important ? 
 
Les systèmes qui utilisent l’IA sont sujets, comme les particuliers, à subir
des attaques ou « défaillances ». Puisque ses possibilités sont importantes,
les impacts sur les individus, et l’État, restent méconnus. 
 
La Commission rappelle que les IA commettent des erreurs et qu’elles
peuvent concerner des problématiques liées à la conception du système
avec le manque de représentativité (de genre, d’âge, etc.).

40 millions d’euros : c'est le montant
de la sanction prononcée par la Cnil à
l'encontre de la société CRITEO,
spécialisée dans la publicité en ligne,
pour ne pas avoir vérifié que les
personnes dont elle traite les données
avaient donné leur consentement.

150 000 euros : c'est le montant  de la
sanction prononcée par la Cnil à
l'encontre de la société la société KG
COM pour non-respect du RGPD et de
la loi Informatique et Libertés.

D'interdire des pratiques
commerciales trompeuses.
D'établir une transparence en
matière de contenu
promotionnel.
De faire respecter le droit
d'auteur.

La  loi du 9 juin 2023 est venue
encadrer la profession d'influenceur
en matière d'activités d'influence
commerciale. 

Cette loi aura pour but :

https://www.village-justice.com/articles/controle-des-delegues-protection-des-donnees-par-cnil,46623.html?utm_source=backend&utm_medium=RSS&utm_campaign=RSS
https://www.dcavocat.com/edf-sanctionn%C3%A9-par-la-cnil
https://www.dcavocat.com/le-site-web-doctissimo-sanctionn%C3%A9-par-la-cnil
https://www.village-justice.com/articles/dessine-moi-une-incubation-demarche-incubateur-barreau-paris,46641.html
https://www.village-justice.com/articles/donnees-personnelles-copropriete-rappel-cnil,46783.html
https://www.dcavocat.com/interdiction-de-chatgpt-en-italie
https://www.cnil.fr/fr/intelligence-artificielle/intelligence-artificielle-de-quoi-parle-t-on
https://www.cnil.fr/fr/intelligence-artificielle/intelligence-artificielle-de-quoi-parle-t-on
https://www.cnil.fr/fr/publicite-personnalisee-criteo-sanctionne-dune-amende-de-40-millions-deuros
https://www.lemonde.fr/pixels/article/2023/05/22/meta-condamne-a-une-amende-record-de-1-2-milliard-d-euros-par-le-regulateur-irlandais-des-donnees-personnelles_6174333_4408996.html
https://www.lemonde.fr/pixels/article/2023/05/22/meta-condamne-a-une-amende-record-de-1-2-milliard-d-euros-par-le-regulateur-irlandais-des-donnees-personnelles_6174333_4408996.html
https://www.cnil.fr/fr/voyance-en-ligne-la-societe-kg-com-sanctionnee-par-une-amende-de-150-000-euros
https://www.cnil.fr/fr/donnees-de-sante-et-utilisation-des-cookies-doctissimo-sanctionne-par-une-amende-de-380-000-euros
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047663185


 
 

Une donnée personnelle est une information qui se
rapporte à une personne physique identifiée ou
identifiable.

Une personne peut par exemple, être directement
identifiée par son nom et prénom ou indirectement
identifiable par un numéro de téléphone ou une
adresse postale ou courriel.

A ce titre, une adresse e-mail telle que
prénom.nom@entreprise.com, permet d'identifier
une personne physique.

 
 

 Le saviez-vous ? 
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Définition du mois
 Les données sensibles sont une catégorie

particulière des données personnelles.

Selon la Cnil, ce sont  des informations qui révèlent
la prétendue origine raciale ou ethnique, les
opinions politiques, les convictions religieuses, etc. 

A ce titre, un employeur ne peut collecter les
informations personnelles sensibles des candidats,
sauf cas particuliers, justifiés par la nature très
spécifique du poste à pourvoir ou par une obligation
légale.

Cette newsletter est éditée par Maître Debora
Cohen : 

Site : www.dcavocat.com 
P. : +33 (0) 6.50.08.23.47

Mail : debora.cohen@dcavocat.com 

Un droit permettant à l'individu de s'opposer.
Il est désigné par le responsable du traitement
Ce sont des données qui ne peuvent être prélevées sauf
cas particuliers.
Un outil qui reproduit les comportements humains.
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S'il agit en qualité d'autorité publique ou
d'organisme public.

Si son activité de base amène à réaliser un
suivi régulier et systématique des personnes
à grande échelle ou si son activité de base
amène à traiter à grande échelle des données
« sensibles » ou des données relatives aux
condamnations pénales et aux infractions.

Le responsable du traitement doit désigner un
Délégué à la Protection des Données personnelles
(ci-après « DPO »), dans certains cas qui sont les
suivants : 
 

 

 
Il est toutefois recommandé de désigner un DPO,
même quand cela est facultatif, afin d'être en
mesure de prévenir d'éventuelles violations de
données et d'y réagir immédiatement.

Astuce RGPD - Comment se mettre en
conformité ?

Réponses aux mots croisés de la
Newsletter de Juin 2023 :

1. Consentement 
2. Accès
3. Sécurité
4. Oubli

https://www.cnil.fr/fr/definition/donnee-sensible
https://www.dcavocat.com/traitement-donn%C3%A9es-secteur-rh
https://www.linkedin.com/company/dcavocat
https://www.facebook.com/DC-Avocat-101499571835376/?ref=pages_you_manage
https://www.instagram.com/invites/contact/?i=7jtufs345b2s&utm_content=l7c02ny
http://www.dcavocat.com/
http://www.dcavocat.com/
https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees/chapitre4#Section4

